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      Secrétariat de Mairie :

Lundi : de 13h30 à 17h30,
 (fermé au public le matin),
Mardi : de 13h30 à 17h30 
 (fermé au public le matin),
Mercredi : fermé
Jeudi : de 9h30 à 12h 
 (fermé au public l’après-midi),
Vendredi : de 9h30 à 12h  
 (fermé au public l’après-midi),
Samedi : de 9h30 à 12h 

i

Marché hebdomadaire 
L’automne est arrivé au marché 
hebdomadaire de Gevrey-
Chambertin ! Tous les dimanches 
sur la place des Marronniers, 
retrouvez vos produits  locaux et 
de saison ; courges,  champignons, 
fruits et légumes, noix, variété 
de fromage.. Sans oublier les 
incontournables : volailles fermières, 
charcuterie, poissonnerie, épicerie 
en vrac, plats traiteurs. Les huîtres 
font également leur grand retour 
sur l’étal de l’ostréiculteur Denis 
Chatris. La buvette reste ouverte 
jusqu’à 13h.
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Chères Gibriaçoises, Chers Gibriaçois, 
Cher(e)s Ami(e)s,

Le contexte de crise énergétique que nous 
connaissons engage chacun d’entre nous à 

prendre des mesures qui impliquent souvent un 
profond changement des pratiques. Dans cette 

orientation, la Municipalité n’a pas attendu les alertes liées 
à la situation actuelle pour prendre ses responsabilités, limiter l’impact de la 
consommation d’énergie sur l’environnement et abaisser les coûts budgétaires 
induits, tout en maintenant un service public de qualité.

Concernant la consommation d’énergie, un plan de maîtrise des dépenses 
est appliqué comprenant un contrôle de la consommation liée au chauffage 
(limitation des températures à 19° dans les bureaux, dans les salles de classe, 
à 16° dans les salles de motricité, d’activités physiques), associées aux bonnes 
pratiques pour les usagers et pour les agents (aération maîtrisée des pièces, 
baisse de la température de l’eau chaude pour les équipements sportifs, règles 
limitant l’utilisation du chauffage dans les locaux publics, et renforcement de 
la limitation de la consommation de carburant pour les véhicules de service).

Parmi les initiatives déjà engagées, la Municipalité avait anticipé la hausse 
des coûts de l’électricité avec son programme 100% LED pour toute la ville. 
C’est un investissement d’1 M€ (subventionné par le SICECO) comprenant le 
changement de tous les luminaires extérieurs de la commune (près de 400 
points lumineux) et suivi de la conversion programmée des lampes intérieures. 
La facture liée à l’éclairage électrique de la commune a depuis baissé de 50% 
à 70% selon les secteurs grâce aux LED et à la temporisation de l’éclairage 
public. L’éclairage festif pour les fêtes de fin d’année sera 100% LED et réduit 
à une durée de 20 jours.

Pour accompagner la population, la Municipalité investit dans des équipements 
favorisant les modes de déplacement doux ou alternatif au moteur thermique 
et aux carburants classiques les plus coûteux : pistes cyclables, équipements 
vélos, sensibilisation aux transports en commun, pose de 11 bornes électriques 
publiques pour 22 places (en cours) sur tous les secteurs de la ville.

Dans le cadre de sa politique sociale et environnementale d’aide aux 
habitants, la Municipalité finance des subventions à l’achat de vélos électriques 
ou classiques, neufs ou d’occasion (“coup de pouce vélo”), et accorde des aides 
au déplacement automobile des actifs (trois mensualités de 35 € offertes par 
foyer, selon conditions de revenus : “coup de pouce - coup dur »).

La maîtrise des dépenses énergétiques de la commune n’est donc pas 
conjoncturelle. Elle relève d’une politique anticipée, planifiée et globale. 
Souhaitons que ces actions collectives puissent être relayées à l’échelle 
citoyenne et au sein de chaque foyer.

LE MOT DU MAIRE

Christophe LUCAND 
MAIRE DE GEVREY-CHAMBERTIN

Le Maire de Gevrey-Chambertin

Gibriaçois(es)!
V I L L E  D E  G E V R E Y- C H A M B E R T I N

q 03 80 34 30 35 
E mairie@gevreychambertin.fr

L’Echo du Chambertin fête ses 80 ans ! 
Créée en 1942 à l’initiative de Louis Grandchamp, la chorale l’Echo du 
Chambertin fêtera ses 80 ans le samedi 26 novembre à 17h, à l’église 
de Gevrey-Chambertin avec la participation exceptionnelle de l’organiste 
Sylvain Pluyaut et de la soprano Stéphanie Mozet, sous la direction 
d’Elisabeth Rossignol et Pierre Kuchly. Durant ce concert, vous aurez 
l’occasion d’écouter des chants retraçant les œuvres marquantes de 
chacun des chefs de choeur ; Louis Grandchamp de 1942 à 1980 « Hymne 
à la nuit» en passant par le «Ranz des vaches», André Grenier de 1980 
à 1983 «In Exitu Israël» et Elisabeth Rossignol de 1983 à 2022 « Panis 
Angelicus», «Sanctus». Messe Solennelle en l’honneur de Sainte-Cécile. 
En espérant vous voir nombreux pour  partager ce merveilleux moment ! 

Exposition «Anciennes caisses de Gevrey» (ACDG)
L’association des Anciennes caisses de Gevrey organise une exposition de 
voitures anciennes le samedi 10 décembre 2022, place des Marronniers  
de 10h à 16h. Petite restauration sur place : oeufs en meurette , croquilles 
d’escargots, huîtres, vin chaud, café, crêpes... Sonnerie de cors de chasse 
à 12h et animations diverses au long de la journée. 

Exposition «Saurez-vous les reconnaître ?»  
L’association Sur les Traces du Passé organise à Gevrey-Chambertin, 
les 19 et 20 novembre, une exposition de photos de classe (Brochon, 
Chambolle-Musigny, Couchey, Fixin, Gevrey-Chambertin, Morey-Saint-
Denis). Espace Chambertin,  rue de l’église : le samedi de 10 h à 12 h et 
de 14 h à 18h ; le dimanche de 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h. 
Renseignements au 06 75 70 60 89.

La petite Chambertine : 
nouveaux horaires   
La boulangerie est désormais fermée 
le lundi et ouverte le mercredi toute la 
journée de 6h30 à 13h et de 14h30 à 19h.

03 80 34 37 40

RENSEIGNEMENTS

Artisanat, produits de fêtes
et animations de Noël... 

ÉVÉNEMENT
MARCHÉ DE NOËL
Le 16 décembre 2022 

de 15h00 à 21h00
Place des Marronniers

Collecte des ordures 
ménagères : report jour férié
La collecte des ordures ménagères 
initialement prévue le vendredi  
11 novembre est avancée au jeudi  
10 novembre.

INFOS

Restez informés avec Alerte Citoyens  
La commune vous propose de recevoir rapidement et gratuitement des 
alertes sur votre téléphone et ce en fonction de vos centres d’intérêt. 
Neige, pannes électriques, inondations, travaux de voirie, perturbations 
des transports scolaires, agenda des manifestations, alertes météo... 
Inscrivez-vous sur gevreychambertin.alertecitoyens.com 

Information relative à la grippe aviaire
Suite à des mortalités groupées d’oiseaux du littoral et pour éviter 
l’installation du virus IAHP (influenza aviaire hautement pathogène)
sur notre territoire des mesures de biosécurité renforcées sont rendues 
obligatoires dans l’ensemble des élevages, professionnels ou « non-
commerciaux », d’oiseaux et de volailles (basses-cours). Informations : 
agriculture.gouv.fr/tout-ce-quil-faut-savoir-sur-linfluenza-aviaire

J’aime ma villeVous avez envie de partager 
vos idées, de faire des 

suggestions ou de vous investir 
dans la vie de la commune ? Écrivez à  jaimemaville@gevreychambertin.fr



« Nouvelles voies » 
Aides administratives et 
juridiques gratuites

Pôle rénovation du
Pays beaunois
Prochaine permanence, le vendredi
18 novembre sur rendez-vous. 
Plus d’informations :
polerenovation@paysbeaunois.org

EN BREF

La rubrique
écologique
mensuelle ! 

Prochaines permanences : 
4 et 18 novembre 2022
Vous souhaitez un rendez-vous ? 
Contactez le secrétariat de Mairie au  
03 80 34 04 60 ou M. Jean-François 
GUENIN au 06 20 36 91 84.

L’éco-mode économe
Le saviez-vous ? L’industrie textile 
est l’une des plus polluantes au 
monde. Elle émet 1 milliard de 
tonnes de gaz à effet de serre 
par an et utilise 4% de l’eau 
potable disponible sur terre ainsi 
que des produits chimiques qui 
terminent fréquemment dans les 
sols et fleuves. À cela s’ajoutent 
le transport et le gaspillage 
dûs à la surconsommation et la 
surproduction.
Exemple : fabriquer un jean 
nécessite l’équivalent de 285 
douches.
Comment consommer 
autrement  ? 
• J’achète des vêtements 
d’occasion. De nombreux sites 
internet existent pour acheter et 
re-vendre. Je peux également me 
rendre en friperie, ressourcerie, 
associations 
• Je crée, je transforme des 
vêtements.
• Je peux aussi me tourner vers les 
marques éthiques et françaises, 
de plus en plus nombreuses !

Quelques adresses :
La Recyclade : 11 rue du Nuits 
Saint Georges 21000 Dijon
Emmaüs : 74 route de Dijon 
21490 Norges-la-Ville ou 3 rue 
Paul Langevin 21300 Chenôve
Wedressfair : boutique en ligne 
de vêtements éthiques 
Groupe Facebook «vente d’occas 
sur Gevrey-Chambertin & Nuits-
Saint-Georges »

ACTUALITÉS

Tranquilité publique
Face aux atteintes à l’ordre public observées au quartier des écoles, un travail 
de prévention, de médiation et de sanction a été engagé depuis plusieurs 
mois, notamment aux côtés de la brigade de Gendarmerie en charge de la 
sécurité publique d’État. Il est rappelé que chaque contrevenant s’expose 
aux conséquences judiciaires de ces actes et, lorsqu’il est mineur, engage la 
responsabilité directe de ses parents. La Mairie demeure vigilante sur cette 
situation et renforcera les mesures prises notamment par arrêtés municipaux 
et par le déploiement de nouvelles caméras de vidéo-protection. Tous les actes 
d’incivilité et de délinquance constatés sur le territoire de la commune font 
systématiquement l’objet de verbalisations et d’éventuelles poursuites judiciaires. 
Rappelons qu’au-delà des dispositifs mis en place, toute personne témoin 
d’une infraction doit impérativement effectuer un signalement auprès de la 
Gendarmerie en appelant le 17 et, le cas échéant, en déposant une plainte. C’est 
à ces seules conditions que l’action publique sera pertinente et efficace.

Bienvenue aux nouveaux conseillers municipaux jeunes ! 
Lundi 10 octobre, les élèves de CM1 de l’école Élémentaire ont élu 6 nouveaux 
conseillers municipaux jeunes en présence de M. le Maire et de ses Adjoints. 
Après le passage à l’isoloir et à l’urne, chaque enfant est reparti avec sa carte 
d’électeur. Félicitations à Lina, Emilie, Alix, Dany, Paul-Emile et Gabriel qui 
intègrent le CMJ et bravo à l’ensemble des candidats ! 

Arbre de Noël
La Ville de Gevrey-Chambertin 
organise un arbre de Noël pour les 
enfants scolarisés ou domiciliés à 
Gevrey-Chambertin le dimanche 
4 décembre 2022 à l’Espace 
Chambertin. 
Au programme : spectacle pour 
enfant (durée  :  1h), visite du Père 
Noël et pause gourmande. Pour des 
raisons d’organisation, l’horaire sera 
confirmé fin novembre aux familles 
inscrites. Les inscriptions sont 
ouvertes jusqu’au 19 novembre sur 
ville-gevrey-chambertin.fr/arbre-de-
noel-2022-inscriptions.

Commémoration 
du 11 novembre 1918
La commune organise une 
cérémonie de commémoration 
de l’Armistice 1918 le vendredi 11 
novembre 2022 sous le signe de 
l’amitié Franco-Allemande. Rendez-
vous à 11h40 sur le parvis de la 
Salle des Climats de Bourgogne 
pour le défilé et la cérémonie. Des 
reconstituteurs de la guerre 14-
18 seront présents en costume de 
la Grande Guerre. Ces derniers 
pourront répondre à vos questions 
lors du vin d’honneur qui sera servi 
à l’issue de la cérémonie.

Colis pour les aînés : dernier 
délai pour s’inscrire
Chaque année la commune offre un 
colis à chacun de nos aînés, de 70 
ans et plus. Ceux qui souhaitent en 
bénéficier sont invités à s’inscrire en 
Mairie au plus tard le 15 novembre 
(dernier délai) par téléphone au  
03 80 34 30 35 ou par courriel  
à mairie@gevreychambertin.fr. Les 
personnes inscrites l’an dernier 
doivent se réinscrire.

Enquête publique  
Une enquête publique relative à la demande de permis de construire d’une 
centrale solaire photovoltaïque au sol à Gevrey-Chambertin est ouverte du 
7 novembre au 9 décembre 2022. Pendant toute la durée de l’enquête, le 
dossier est consultable sur support papier à la Mairie de Gevrey-Chambertin 
aux horaires d’ouverture. Monsieur Jacques SIMONNOT, désigné en qualité 
de commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition du public en Mairie de 
Gevrey Chambertin :  le 07/11/2022  de  9h00 à 12h00, le 23/11/2022  de 14h00 
à 17h00, le 30/11/2022  de 14h00 à 17h00, le 09/12/2022 de 14h00 à 17h00.

Gevrey-Chambertin, 
Ville prudente : nouveau 
marquage des Zones 30
Les services techniques de la Ville ont 
réalisé des marquages au sol afin de 
d’augmenter la visibilité des zones 
30 de la commune. Ces marquages 
permettent à un automobiliste de 
mieux identifier la présence d’une 
entrée de zone 30, et d’adapter sa 
conduite en réduisant sa vitesse dans 
des lieux pouvant présenter un danger 
(avenue de la gare, centre-bourg, place 
des Marronniers, etc.).

Nouveau panneau d’affichage légal 
Suite à la réforme du 1er juillet 2022, l’ensemble de l’affichage légal et des actes 
doivent être publiés « sous forme électronique de manière permanente et gratuite». 
La Ville de Gevrey-Chambertin a fait le choix d’investir dans une borne tactile pour 
permettre la consultation des actes par voie dématerialisée directement depuis 
la Mairie. L’affichage légal est également disponible sur le site internet de la 
commune à l’adresse : ville-gevrey-chambertin.fr/affichage-légal

Boîtes de Noël pour les plus démunis
Préparez quelques petites attentions dans une boîte à chaussures puis 
déposez-la en Mairie avant le 25 novembre 2022. Les présents collectés 
par le CCAS de Gevrey-Chambertin seront distribués par la Passerelle avant 
Noël. Pour rappel, merci de préciser la mention femme, homme ou enfant 
sur votre boîte.

Mois du film documentaire
Retrouvez la programmation 
sur ville-gevrey-chambertin.fr 
ou à la médiathèque de Gevrey-
Chambertin. 

• Projection du film « Bonjour le 
monde ! » d’Anne-Lise Koeher, le 19 
novembre à la médiathèque, avenue 
du Nierstein. Infos, programme 
et réservations : mediatheques@
ccgevrey-nuits.com - 03 80 51 88 54 
ou 03 80 62 01 34

Adoptez un arbre !
Vous aimeriez planter un arbre dans votre jardin ? Dans le cadre du plan 
«1000 arbres pour Gevrey», pruniers, cerisiers, pommiers (entre autres) 
seront offerts aux habitants de Gevrey-Chambertin qui le souhaitent. Pour 
en bénéficier ces derniers doivent s’inscrire via le formulaire en ligne au 
plus tard le 25 novembre : ville-gevrey-chambertin.fr/adoptez-un-arbre. Le 
plant sera remis contre signature d’un acte d’engagement, où le signataire 
s’engage notamment à planter l’arbre et à lui apporter les soins nécessaires 
à son développement. 

Autorisation d’urbanisme
Rappel : depuis le 1er janvier 2022, 
vous avez la possibilité de déposer 
votre demande d’autorisation 
d’urbanisme par voie électronique 
à l’adresse suivante : depot-
urbanisme@gevreychambertin.fr
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Arbre de Arbre de 
4 DÉCEMBRE 2022 • ESPACE CHAMBERTIN

SPECTACLE DE NOËL, 
VISITE DU PÈRE NOËL & PAUSE GOURMANDE

NoëlNoël

ou sur 
ville-gevrey-chambertin.fr

Inscriptions :


